New Brunswick Health Information Management Association

L’Association de la gestion de l’information sur la santé du Nouveau-Brunswick


REGULATIONS
RÉGLEMENTS


[image: image1.png]o

New Brunswick Health Information Management Association
L’Association de la Gestion de FInformation sur la Santé du Nouveau-Brunswick




REGULATIONS

Updated: May 19, 2011
RÉGLEMENTS
Mise à jour: le 19 mai 2011







Av














Membership� XE "Membership" \t "Article 1." ��


The membership database� XE "Membership:Membership Database" \t "Article 1.1." � shall be maintained by the Treasurer and may contain the following information:  name, address, educational status, and place of employment.  This database shall include Health Information Management professionals within New Brunswick both those who are members of the New Brunswick Health Information Management Association (NBHIMA) and those who are not.�


Each member shall be responsible for notifying the Treasurer of her/his change of address� XE "Membership:Change of Address" \t "Article 1.2." �.�


The membership list of the New Brunswick Health Information Management Association (NBHIMA) shall not be given or sold to any outside agency, organization, or individual without the approval of the membership.�


Each new member� XE "Membership:New Member Package" \t "Article 1.4." � shall receive a membership package.  This package may contain:  a welcome letter, a password to the NBHIMA website, an Executive Committee contact list, a Regional Representative contact list, a receipt for paid membership dues, a copy of the NBHIMA By-Laws and Regulations, and a membership certificate.





Meetings of the Executive Committee� XE "Executive Committee:Meetings" \t "Article 2." ��


The Executive Committee shall meet at least four (4) times per year.�


A formal meeting between the past Executive Committee and the incoming Executive Committee shall take place within one (1) month of the Annual General Meeting.  At that time, all retiring Executive Committee members shall deliver to their successors all Association property.





Duties� XE "Executive Committee:Duties" \t "Article 3." � of the Executive Committee





Job Descriptions� XE "Executive Committee:Officer Job Descriptions" \t "Article 3.1." � of the Officers





 The President� XE "Executive Committee:President Job Description" \t "Article 3.1.1." � shall:


Preside at all NBHIMA Membership Meetings and Executive Committee Meetings.


Coordinate at least four (4) Executive Committee Meetings annually.


Submit a meeting agenda to all Executive Committee members at least ten (10) days prior to each Executive Committee Meeting.


Serve as an ex-officio voting member on all Committees with the exception of the Nominating Committee.


Assign duties to other Executive Committee members as needed.


Serve on the National Health Information Management Alliance (NHIMA) and complete requested tasks.


Attend CHIMA (Canadian Health Information Management Association) Annual Conference.  Represent the NBHIMA at the NHIMA meeting held during the CHIMA Annual Conference.


Liaise with the CHIMA and NHIMA on issues concerning the NBHIMA.


Act as a spokesperson for the NBHIMA on various levels, being prepared to do public speaking.


Prepare the President-Elect and inform her/him of Association developments.


Submit a report at the Annual General Meeting summarizing principle features and activities during the past year.


Submit a report to all Executive Committee members at least five (5) days prior to each Executive Committee Meeting informing Executive Committee members of any updates.


Attend and participate in at least fifty one percent (51%) of the Executive Committee Meetings.


When possible, attend educational sessions.


Submit regular articles to the NBHIMA newsletter.


Support and assist members of Executive Committee and Standing Committees as needed.


Communicate any problems or questions from NBHIMA members to the Executive Committee for discussion.


Collect, maintain, and update all information supplied to the President.


At the end of term, determine which collected information has exceeded the retention period and destroy.


Copy all pertinent information onto a disc, if possible, at the end of term for incoming President.


Be committed to professional development.


Be an active member of the CHIMA.


Be an active member of the NBHIMA. 


Term:  Two (2) years—one (1) year as President and one (1) year as Past President.





The Past-President� XE "Executive Committee:Past-President Job Description" \t "Article 3.1.2." � shall:


Be responsible for the Education Committee in accordance with the objectives and the By-Laws of the NBHIMA.


Recruit an Education Committee of willing participants.


Help the President and educate her/him on last year’s activities.


Plan and organize a minimum of one (1) educational session each year.


Perform duties of the President in her/his absence.


Submit a report at the Annual General Meeting summarizing principle features and activities during the past year.


Submit a report to all Executive Committee members at least five (5) days prior to each Executive Committee Meeting informing Executive Committee members of any updates.


Attend and participate in at least fifty one percent (51%) of the Executive Committee Meetings.


When possible, attend educational sessions.


Submit regular articles to the NBHIMA newsletter.


Support and assist other Executive Committee members as required.


Communicate any problems or questions from NBHIMA members to the Executive Committee for discussion.


Collect, maintain, and update all information supplied to the Past President.


At the end of term, determine which collected information has exceeded the retention period and destroy.


Copy all pertinent information onto a disc, if possible, at the end of term for incoming Past President.


Be committed to professional development.


Be an active member of the CHIMA.


Be an active member of the NBHIMA.


Term:  One (1) year.





The President-Elect� XE "Executive Committee:President-Elect Job Description" \t "Article 3.1.3." � shall:


Perform all duties of the President in the absence of the President and Past-President.


Act as chairperson of the Nominating Committee.


In the absence of a By-Laws Committee, maintain the By-Laws.


Update the By-Laws within sixty (60) days of the Annual General Meeting and send copies to Executive Committee members.


Submit a report at the Annual General Meeting summarizing principle features and activities during the past year.


Submit a report to all Executive Committee members at least five (5) days prior to each Executive Committee Meeting informing Executive Committee members of any updates.


Attend and participate in at least fifty one percent (51%) of the Executive Committee Meetings.


When possible, attend educational sessions.


Submit regular articles to the NBHIMA newsletter.


Support and assist other Executive Committee members as required.


Communicate any problems or questions from NBHIMA members to the Executive Committee for discussion.


Collect, maintain, and update all information supplied to the President-Elect.


At the end of term, determine which collected information has exceeded the retention period and destroy.


Copy all pertinent information onto a disc, if possible, at the end of term for incoming President-Elect.


Be committed to professional development.


Be an active member of the CHIMA.


Be an active member of the NBHIMA.


Term:  Three (3) years—one (1) year as President Elect, one (1) year as President, and one (1) year as Past President.�


The Secretary� XE "Executive Committee:Secretary Job Description" \t "Article 3.1.4." � shall:


Record the minutes of all Membership and Executive Committee Meetings, and have charge and keep all minute books of the Association.


Distribute the minutes of all NBHIMA Executive Committee Meetings to executive members within two (2) weeks following each meeting.


Notify Service New Brunswick within fifteen days (15) after any change in the place or address of its head office, as stated in the Companies Act 39(8).


Serve as the main contact for the NBHIMA.


Notify the following organizations of changes in NBHIMA Executive Committee membership:


CHIMA – Canadian Health Information Management Association:  Vice President, Corporate Services.


NHIMA – National Health Information Management Alliance.


New Brunswick Department of Health.


Canadian Healthcare Association, Program Director of Health Information Services Program.


NBCC—Moncton Campus, Coordinator of Health Information Management Program.


Keep an updated copy of the Companies Act, letters patent, and supplementary letters patent.


Submit a report at the Annual General Meeting summarizing principle features and activities during the past year.


Submit a report to all Executive Committee members at least five (5) days prior to each Executive Committee Meeting informing Executive Committee members of any updates.


Attend and participate in at least fifty one percent (51%) of the Executive Committee Meetings.


When possible, attend educational sessions.


Submit regular articles to the NBHIMA newsletter.


Support and assist other Executive Committee members as required.


Communicate any problems or questions from NBHIMA members to the Executive Committee for discussion.


Collect, maintain, and update all information supplied to the Secretary.


At the end of term, determine which collected information has exceeded the retention period and destroy.


Copy all pertinent information onto a disc, if possible, at the end of term for incoming Secretary.


Be committed to professional development.


Be an active member of the CHIMA.


Be an active member of the NBHIMA.


Term:  Two (2) years.





The Treasurer� XE "Executive Committee:Treasurer Job Description" \t "Article 3.1.5." � shall:


Be responsible for the care and custody of all funds and securities of the NBHIMA.


Open and/or maintain existing bank accounts on behalf of the NBHIMA.


Within a reasonable time, exhibit the books and accounts to any member of the Association.


Coordinate membership procedures, which includes:


Maintaining an up-to-date membership list.


Distributing membership fee notices.


Distributing membership applications to new members.


Distributing receipts for payment of membership fees.


Distributing membership packages to new members.


Submit non-profit tax returns.


Maintain liability insurance.


Advise and assist the Executive Committee in the preparation of an annual budget report to be presented at the Annual General Meeting.


Submit a budget report to all Executive Committee members at least five (5) days prior to each Executive Committee Meeting informing Executive Committee members of any updates.


Attend and participate in at least fifty one percent (51%) of the Executive Committee Meetings.


When possible, attend educational sessions.


Submit regular articles to the NBHIMA newsletter.


Support and assist other Executive Committee members as required.


Communicate any problems or questions from NBHIMA members to the Executive Committee for discussion.


Collect, maintain, and update all information supplied to the Treasurer.


At the end of term, determine which collected information has exceeded the retention period and destroy.


Copy all pertinent information onto a disc, if possible, at the end of term for incoming Treasurer.


Be committed to professional development.


Be an active member of the CHIMA.


Be an active member of the NBHIMA.


Term:  Two (2) years.�


The Translator� XE "Executive Committee:Translator Job Description" \t ”Article 3.1.6.”� shall:


Translate any Association documents in either official language to enhance communication amongst all Association members.


Submit a report at the Annual General Meeting summarizing principle features and activities during the past year.


Submit a report to all Executive Committee members at least five (5) days prior to each Executive Committee Meeting informing the Executive Committee members of any updates.


Attend and participate in at least fifty one percent (51%) of the Executive Committee Meetings.


When possible, attend educational sessions.


Submit regular articles to the NBHIMA newsletter.


Support and assist other Executive Committee members as required.


Communicate any problems or questions from NBHIMA members to the Executive Committee for discussion.


Collect, maintain, and update all information supplied to the Translator.


At the end of term, determine which collected information has exceeded the retention period and destroy.


Copy all pertinent information onto a disc, if possible, at the end of term for incoming Translator.


Be committed to professional development.


Be an active member of the CHIMA.


Be an active member of the NBHIMA.


Term:  Two (2) years.





Standing Committees� XE "Standing Committees" \t "Article 3.2." �





The Education Committee� XE "Education Committee" \t "Article 3.2.1." � shall be responsible for the following functions:


To assess the educational needs of Health Information Management professionals on all levels.


To organize at least one (1) educational session each year in addition to the program at the Annual General Meeting.


To provide a report for the NBHIMA Newsletter.�


The Public Relations Committee� XE "Public Relations Committee" \t "Article 3.2.2." � may consist of the Chairperson, Newsletter Editor, and Regional Representatives.  The Public Relations Committee shall:


Develop and maintain the NBHIMA newsletter.


Provide informative and promotional material for newspapers and other media as the opportunity presents itself.


Screen material and articles submitted for publication. 


Maintain a liaison with CHIMA Publications Committee.�


The By-Laws Committee� XE "By-Laws Committee" \t "Article 3.2.3." � may consist of two (2) members.  All proposals for amendments to the By-Laws of the New Brunswick Health Information Management Association shall be submitted to it for their consideration and recommendation.  They shall review the existing By-Laws and Regulations of the NBHIMA once annually and report their findings to the Executive Committee.





The Nominating Committee� XE "Nominating Committee" \t "Article 3.2.4." � may consist of three (3) members.  The Chairperson shall be the President-Elect.  Two members may be elected at the Annual General Meeting.  They shall see to it that there is at least one (1) nomination for each office to be filled and that each party nominated shall have consented to serve, if elected.  The nominees for each office will be announced at the Annual General Meeting.





General Regulations of the Standing Committees� XE "Standing Committees:General Regulations" \t "Article 3.2.5." �:


The Executive Committee may create, combine, or dissolve Committees or change their composition or responsibilities as the need may arise.


Only Active members who are in good standing shall be eligible to be appointed as Committee Chairperson.


Any member in good standing can act as Standing Committee member.


The Chairperson of each Committee shall have the privilege of appointing the members of her/his Committee unless otherwise herein provided.


Except as herein otherwise provided, the term of office for all members of any Standing Committee, shall be from one Annual General Meeting until the next.


Committee members may be re-appointed.


Appointments to fill vacancies occurring in the Committees shall be by the same procedure as the original appointment.


A majority of the members of a Committee shall constitute a quorum.


The Chairperson of each Committee shall be responsible that Committee members are given adequate notice of Committee Meetings.  She/he shall submit a report to the Executive Committee prior to any of its meetings as may be requested.


The President of the New Brunswick Health Information Management Association shall be an ex-officio member (voting member) on all Committees with the exception of the Nominating Committee.


Committee member may resign by letter in writing sent or delivered to the Chairperson of the Committee.�


Fees� XE "Fees" \t "Article 4." �





There shall be an annual fee payable by each member on or before the 31st of March in each year as follows:


Active member� XE "Fees:Active member" \t "Article 4.1." � 	$45.00


Associate member� XE "Fees:Associate member" \t "Article 4.1." � 	$40.00


Inactive member� XE "Fees:Inactive member" \t "Article 4.1." � 	$20.00


New Graduate	$25.00


Honorary member� XE "Fees:Honorary member" \t "Article 4.1." �	no fee


Student member� XE "Fees:Student member" \t "Article 4.1." �	no fee





The registration may be prorated� XE "Fees:Prorated" \t "Article 4.2." � on a quarterly basis under special circumstances, as agreed by the Executive Committee.





Any member who fails to pay her/his annual fee prior to March 31st shall be issued a second notice� XE "Fees:Second Notice" \t "Article 4.3." � of payment.


Expenses� XE "Expenses" \t "Article 5." ��


The Association shall pay:�


Expenses for mileage ($0.39/km) to attend Committee Meetings.  If it is less expensive to rent a vehicle and expense gas costs, the member may do so.                        Expenses for meals to attend Committee Meetings (maximum $30 per day); if meetings fall over a meal time). �


Expenses as approved by the Executive Committee for the President’s (or her/his representative’s) attendance at the Annual Canadian Health Information Management Association and National Health Information Management Alliance meetings, which includes:


Registration, airfare, or mileage (as deemed reasonable by the Executive Committee), reasonable accommodation, one phone call per day, and per diem meal expenses.


If airfare expense is decreased considerably (more than the cost of the room) by extending the stay, the Association shall pay the additional accommodation expenses.�


The Executive Committee membership fees.�


The Executive Committee member fees to any educational session they provide.





The President’s Canadian Health Information Management Association membership fee, if the fee is not paid by their employer.





Hotel Expenses for Executive Committee members unable to receive funding from their employer to attend the provincial conference & AGM.�


Amendments to Regulations� XE "Amendments to Regulations" \t "Article 6." ��


The Regulations may be changed by a majority vote of the Executive Committee.�


Retention of Records� XE "Retention of Records" \t "Article 7." ��


The NBHIMA financial ledger, year-end financial reports, copies of the letters patent and any supplementary letters patent must be kept indefinitely.�


Other records must be kept for six (6) years.�


Membership lists must be kept indefinitely.
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Adhésion





La base de données des membres sera maintenue par le trésorier et peut contenir l'information suivante: le nom, l'adresse, l’éducation atteinte et l’employeur.  Cette base de données inclura les professionnelles de la gestion de l'information sur la santé au Nouveau-Brunswick, soit les personnes qui sont membres de l’Association de la gestion de l'information sur la santé du Nouveau-Brunswick (AGISNB) et ceux qui ne le sont pas. �


Chaque membre sera responsable d’aviser le trésorier de leur changement d'adresse. �


La liste des membres de l’Association de la gestion de l'information sur la santé du Nouveau-Brunswick (AGISNB) ne sera pas donnée ou vendue à une agence externe, une organisation ou à un individu sans l'approbation de ses membres. �


Chaque nouveau membre recevra un paquet d'adhésion.  Ce paquet peut contenir: une lettre de bienvenue, le mot de passe au site web de l’AGISNB, une liste contact des membres du comité exécutif, une liste des représentants régionaux, un reçu pour la cotisation payée, une copie des règlements administratifs et les règlements de l’AGISNB et un certificat d’adhésion. �


Réunions du comité exécutif





Le comité exécutif se rencontrera un minimum de quatre (4) fois par année. �


À l’intérieur d’un (1) mois de l'assemblée générale annuelle, une réunion officielle aura lieu entre le comité exécutif sortant et le comité exécutif entrant.  À ce moment-là, tous les membres du comité exécutif qui se retirent, livreront à leurs successeurs toute propriété appartenant à l'association. �


Les devoirs du comité exécutif





Fonctions des dirigeants





Le président devra:


Présider sur toutes les réunions de l’effectif et les réunions du comité exécutif de l’AGISNB.


Coordonner au moins quatre (4) réunions annuelles du comité exécutif.


Soumettre à tous les membres du comité exécutif un ordre du jour au moins dix (10) jours avant chaque réunion du comité exécutif. 





Servir comme un membre d’office (membre votant) de tous les comités à l'exception du comité de nomination. 


Assigner des responsabilités, au besoin, aux autres membres du comité exécutif. 


Servir sur le «National Health Information Management Alliance (NHIMA)» et compléter les tâches demandées.


Assister à la conférence annuelle de «Canadian Health Information Management Association (CHIMA)».  Représenter l’AGISNB à la réunion de «NHIMA» qui a lieu pendant la conférence annuelle de «CHIMA». 


Agir comme contact avec «CHIMA» et «NHIMA» sur les questions qui concernent l’AGISNB. 


Être prêt à parler en public et à servir de porte-parole pour l’AGISNB sur tous les niveaux. 


Préparer le président entrant et  l’informer des développements de l'Association. 


Soumettre un rapport à l'assemblée générale annuelle résumant les caractéristiques et les activités principales durant la dernière année. 


Soumettre un rapport contenant une mise à jour à tous les membres du comité exécutif au moins cinq (5) jours avant chaque réunion du comité exécutif. 


Assister et participer à au moins cinquante et un pourcent (51%) des réunions du comité exécutif.


Assister, lorsque possible, aux sessions éducatives.


Soumettre des articles de façon régulière au bulletin de l’AGISNB. 


Supporter et aider, au besoin, les autres membres du comité exécutif et des comités permanents.


Communiquer au comité exécutif tous les problèmes ou questions des membres de l’AGISNB. 


Recueillir, maintenir et mettre à jour toute information fournie au président.


À la fin du terme, déterminer la période de conservation pour l’information recueillie et détruire l'information qui a dépassé la période de conservation. 


À la fin du terme, si possible, copier toute information pertinente sur disque pour le nouveau président.


Être engagé au développement professionnel.


Être un membre actif de «CHIMA». 





Être un membre actif de l’AGISNB. 


Le terme: Deux (2) années—une (1) année comme président et une (1) année comme président sortant. �


Le président sortant devra:


Être responsable du comité d'éducation conformément aux objectifs et aux règlements administratif de l’AGISNB. 


Recruter des participants prêts à participer au comité d'éducation.


Aider le président et instruire celle/celui-ci sur les activités de l’année précédente. 


Planifier et organiser au moins une (1) séance  éducative chaque année.


Exécuter les devoirs du président en son absence. 


Soumettre un rapport à l'assemblée générale annuelle résumant les caractéristiques et les activités principales de la dernière année. 


Soumettre un rapport contenant une mise à jour à tous les membres du comité exécutif au moins cinq (5) jours avant chaque réunion du comité exécutif. 


Assister et participer à au moins cinquante et un pourcent (51%) des réunions du comité exécutif.


Assister, lorsque possible, aux sessions éducatives.


Soumettre des articles de façon régulière au bulletin de l’AGISNB. 


Supporter et aider, au besoin, les autres membres du comité exécutif. 


Communiquer au comité exécutif tous les problèmes ou questions des membres de l’AGISNB. 


Recueillir, maintenir et mettre à jour toute information fournie au président sortant.


À la fin du terme, déterminer la période de conservation pour l’information recueillie et détruire l'information qui a dépassé la période de conservation.


À la fin du terme, si possible, copier toute information pertinente sur disque pour le nouveau président sortant.


Être engagé au développement professionnel.


Être un membre actif de «CHIMA». 


Être un membre actif de l’AGISNB. 


Le terme: Une (1) année.





Le président entrant devra:


Exécuter tous les devoirs du président en l’absence du président et du président sortant. 


Servir comme président du comité de nomination.


Maintenir les règlements administratifs en l'absence d'un comité sur les règlements administratifs.


Mettre à jour les règlements administratifs en dedans de soixante (60) jours après l'assemblée générale annuelle et envoyer des copies aux membres du comité exécutif. 


Soumettre un rapport à l'assemblée générale annuelle résumant les caractéristiques et les activités principales de la dernière année. 


Soumettre un rapport contenant une mise à jour à tous les membres du comité exécutif au moins cinq (5) jours avant chaque réunion du comité exécutif. 


Assister et participer à au moins cinquante et un pourcent (51%) des réunions du comité exécutif.


Assister, lorsque possible, aux sessions éducatives.


Soumettre des articles de façon régulière au bulletin de l’AGISNB. 


Supporter et aider, au besoin, les autres membres du comité exécutif. 


Communiquer au comité exécutif tous les problèmes ou questions des membres de l’AGISNB. 


Recueillir, maintenir et mettre à jour toute information fournie au président entrant.


À la fin du terme, déterminer la période de conservation pour l’information recueillie et détruire l'information qui a dépassé la période de conservation.


À la fin du terme, si possible, copier toute information pertinente sur disque pour le nouveau président entrant.


Être engagé au développement professionnel.


Être un membre actif de «CHIMA».


Être un membre actif de l’AGISNB.


Le terme: Trois (3) années—une (1) année comme président entrant, une (1) année comme président et une (1) année comme président sortant. 





La secrétaire devra:


Prendre les minutes des procès-verbaux de toutes les réunions de l’effectif et du comité exécutif, ainsi qu’avoir la responsabilité de tous les registres des procès-verbaux de l'Association. 


Après chaque réunion du comité exécutif, en dedans de deux (2) semaines, la secrétaire devra distribuer les procès-verbaux de toutes les réunions aux membres de l’exécutif.


Aviser Service Nouveau-Brunswick à l’intérieur de quinze (15) jours n'importe quel changement de l'endroit ou l'adresse de son siège social, comme affirmé dans la loi sur les Compagnies 39(8).


Servir comme le contacte principale de l’AGISNB. 


Aviser les organismes suivants de changement des membres sur le comité exécutif de l’AGISNB: 


Le vice-président des services corporatifs au «CHIMA – Canadian Health Information Management Association». 


«NHIMA – National Health Information Management Alliance».


Le Ministère de la santé du Nouveau-Brunswick.


Le directeur du programme des services de la gestion de l’information sur la santé à l’Association canadienne des soins de santé.


Le coordinateur du programme de la gestion de l’information sur la santé au CCNB—Campus de Moncton.


Garder une copie mise à jour de la loi sur les Compagnies, les lettres patentes et les lettres patentes supplémentaires. 


Soumettre un rapport à l'assemblée générale annuelle résumant les caractéristiques et les activités principales durant la dernière année. 


Soumettre un rapport, contenant une mise à jour, à tous les membres du comité exécutif au moins cinq (5) jours avant chaque réunion du comité exécutif. 


Assister et participer à au moins cinquante et un pourcent (51%) des réunions du comité exécutif.


Assister, lorsque possible, aux sessions éducatives.


Soumettre des articles de façon régulière au bulletin de l’AGISNB. 


Supporter et aider, au besoin, les autres membres du comité exécutif. 


Communiquer au comité exécutif tous les problèmes ou questions des membres de l’AGISNB. 


Recueillir, maintenir et mettre à jour toute information fournie à la secrétaire.


À la fin du terme, déterminer la période de conservation pour l’information recueillie et détruire l'information qui a dépassé la période de conservation.


À la fin du terme, si possible, copier toute information pertinente sur disque pour le nouveau secrétaire.





Être engagé au développement professionnel.


Être un membre actif de «CHIMA». 


Être un membre actif de l’AGISNB.


Le terme: Deux (2) années.�


Le Trésorier devra:


Être responsable du soin et de la garde de tous les fonds et placements  de l’AGISNB. 


Ouvrir (si nécessaire) et/ou maintenir les comptes de banque existants pour l’AGISNB. 


Exposera, dans un délai raisonnable, les livres et les comptes de banque à n'importe quel membre de l'Association.


Coordonner les procédures d'adhésion, qui inclut: 


Maintenir une liste à jour des membres. 


Distribuer les avis pour les cotisations.


Distribuer les applications d'adhésion aux nouveaux membres.


Distribuer les reçus pour le paiement des cotisations. 


Distribuer les paquets d'adhésion aux nouveaux membres. 


Soumettre les déclarations d’impôt pour les organisations à but non lucratif. 


Maintenir l'assurance de responsabilité. 


Aviser et aider le comité exécutif dans la préparation d'un budget annuel qui sera présenté à l'assemblée générale annuelle.


Soumettre un rapport sur le budget à tous les membres du comité exécutif au moins cinq (5) jours avant chaque réunion du comité exécutif. 


Assister et participer à au moins cinquante et un pourcent (51%) des réunions du comité exécutif.


Assister, lorsque possible, aux sessions éducatives.


Soumettre des articles de façon régulière au bulletin de l’AGISNB. 


Supporter et aider, au besoin, les autres membres du comité exécutif. 


Communiquer au comité exécutif tous les problèmes ou questions des membres de l’AGISNB. 


Recueillir, maintenir et mettre à jour toute information fournie au trésorier.


À la fin du terme, déterminer la période de conservation pour l’information recueillie et détruire l'information qui a dépassé la période de conservation.


À la fin du terme, si possible, copier toute information pertinente sur disque pour le nouveau trésorier.


Être engagé au développement professionnel.


Être un membre actif de «CHIMA».


Être un membre actif de l’AGISNB. 


Le terme: Deux (2) années.�


Le traducteur devra:


Traduire les documents de l’Association entre langues officielles pour augmenter la communication entre les membres de l’Association.


Soumettre un rapport à l'assemblée générale annuelle résumant les caractéristiques et les activités principales durant la dernière année. 


Soumettre un rapport, contenant une mise à jour, à tous les membres du comité exécutif au moins cinq (5) jours avant chaque réunion du comité exécutif. 


Assister et participer à au moins cinquante et un pourcent (51%) des réunions du comité exécutif.


Assister, lorsque possible, aux sessions éducatives.


Soumettre des articles de façon régulière au bulletin de l’AGISNB. 


Supporter et aider, au besoin, les autres membres du comité exécutif. 


Communiquer au comité exécutif tous les problèmes ou questions des membres de l’AGISNB. 


Recueillir, maintenir et mettre à jour toute information fournie au traducteur.


À la fin du terme, déterminer la période de conservation pour l’information recueillie et détruire l'information qui a dépassé la période de conservation.


À la fin du terme, si possible, copier toute information pertinente sur disque pour le nouveau trésorier.


Être engagé au développement professionnel.


Être un membre actif de «CHIMA».


Être un membre actif de l’AGISNB. 


Le terme: Deux (2) années.�


Comités permanents�


Le comité d'éducation sera responsable pour les fonctions suivantes:


Évaluer les besoins éducatifs des professionnels en gestion de l'information sur la santé, et ceci sur tout les niveaux.











Organiser à chaque année, au moins une (1) séance éducative en plus du programme pour l'assemblée générale annuelle.


Fournir un rapport pour le bulletin de l’AGISNB. �


Le comité des relations publiques peut consister du président du comité, l'éditeur du bulletin et les représentants régionaux.  Le comité des relations publiques devra:


Développer et maintenir le bulletin de l’AGISNB.


Lorsque l'occasion se présente, fournir du matériel instructif et promotionnel pour les journaux et les autres médias.


Évaluer les articles soumis pour publication.


Maintenir une liaison avec le comité de publications de «CHIMA».�


Le comité des règlements administratifs peut consister de deux (2) membres.  Toutes les propositions pour des modifications aux règlements administratifs de l’AGISNB seront soumises au comité pour leur considération et leur recommandation.  Le comité révisera annuellement les règlements administratifs et les règlements existants de l’AGISNB et leurs conclusions seront rapportées au comité exécutif. �


Le comité de nomination peut consister de trois (3) membres.  Le président du comité sera le président entrant.  Deux membres peuvent être élus à l'assemblée générale annuelle.  Ils veilleront à ce qu'il y a au moins une (1) nomination pour chaque poste à être remplie et que si élu, chaque parti nommé aura consenti à servir.  Les candidats pour chaque poste seront annoncés à l'assemblée générale annuelle. �


Les règlements généraux des comités permanents:


Le comité exécutif peut, au besoin, créer, combiner ou dissoudre les comités ou il peut changer la composition ou les responsabilités des comités.


Seulement les membres actifs en règle seront éligibles à être nommés président ou membre d’un comité. 


N’importe quel membre en règle peut servir comme un membre d’un comité permanent.


Le président de chaque comité aura le privilège de nommer les membres de leur comité à moins d’être pourvu autrement dans ce document.


Sauf comme autrement pourvu dans ce document, le mandat pour tous les membres de n'importe quel comité permanent, sera d'une assemblée générale annuelle jusqu'à la prochaine assemblée générale annuelle. 


Les membres du comité peuvent être renommés. 


La procédure originale de nomination sera suivie pour les nominations des postes vacants qui se présentent dans les comités.


Un quorum sera constitué par une majorité des membres d'un comité. 


Le président de chaque comité sera responsable de s’assurer que les membres de leur comité sont donnés un préavis en suffisamment de temps pour les réunions du comité.  Si demandé, il soumet un rapport au comité exécutif avant n'importe quelle de ces réunions. 


Le président de l’Association de la gestion de l'information sur la santé du Nouveau-Brunswick sera un membre d’office (membre votant) de tous les comités à l'exception du comité de nomination. 


Un membre d’un comité peut démissionner en envoyant ou en livrant une lettre signée au président du comité.





Les cotisations





Une cotisation annuelle serait payable par chaque membre sur ou avant le 31 mars dans chaque année comme suit:


Un membre actif 	45,00$


Un membre associé 	40,00$


Un membre inactif 	20,00$


Nouveau gradué	25.00$


Un membre honoraire 	aucun frais


Un membre étudiant	aucun frais





Pour des circonstances spéciales, comme convenu par le comité exécutif, le coût d’adhésion peut être pro rata sur une base trimestrielle. �


Un deuxième avertissement de paiement sera distribué à n'importe quel membre qui ne paie pas ses cotisations annuelles avant le 31 mars. 


Les dépenses�


L'Association sera obligée de payer:�


Les dépenses pour le kilométrage (0,39$ le km) afin d’assister aux réunions du comité exécutif.  Si les coûts encourus de louer une voiture/gaz sont moindres que le seulement payer le kilométrage, un membre retient le droit de louer une voiture.


Les dépenses pour les repas (maximum de 


30,00$ par jour) pour assister aux réunions du 


comité exécutif, si les réunions se passent pendant les heures de repas.�


Les dépenses approuvées par le comité exécutif, pour le président (ou son représentant ) afin d’assister à la réunion annuelle de «Canadian Health Information Management Association» et «National Health Information Management Alliance», qui inclut:


L'enregistrement, le billet d'avion ou le kilométrage (jugé raisonnable par le comité exécutif), chambre d’hôtel raisonnable, un appel téléphonique par jour et les dépenses de repas par tarif journalier.


Si la dépense du billet d'avion, en étendant le séjour, est considérablement diminuée (plus que le coût de la chambre), l'Association paiera les dépenses supplémentaires pour la chambre d’hôtel. �


Les cotisations pour les membres du comité exécutif. �


Les cotisations des membres du comité exécutif pour toute session éducative qu'ils fournissent. 





La cotisation du/de la Président(e) pour le «Canadian Health Information Management Association» si elle n’est pas  rémunérée par leur employeur.





Les frais de chambre d’hôtel raisonnable, pour les membres du comité exécutif qui sont incapables de recevoir des fonds de leur employeur afin d’assister la conférence provinciale et l’AGA.�


Les modifications aux règlements�


Les règlements peuvent être changés par un vote majoritaire du comité exécutif. �


La conservation des rapports�


Le registre financier de l’AGISNB, les rapports financiers de la fin d'année, les copies des lettres patentes et des lettres patentes supplémentaires doivent être gardées indéfiniment. �


Les autres rapports doivent être gardés pour six (6) années. �


Les listes des membres doivent être gardées indéfiniment. 
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